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Exigences pour le retour de bobines à ArcelorMittal Dofasco (AMD) 

1. Les bobines doivent être identifiées comme il se doit : 

a. Étiqueter la bobine avec le numéro de réclamation d’AMD 

b. Joindre le connaissement 

c. Joindre un formulaire « Autorisation de retour » dûment complété 

 

2. Les bobines doivent être emballées pour permettre une manutention sécuritaire comme indiqué 

dans la politique sur les emballages de retour d’AMD (voir la pièce jointe)1. Ceci comprend, sans s’y 

limiter, les directives suivantes: 

a. Si l’emballage du produit n’a pas été retiré, le produit doit être retourné dans l’emballage 

d’origine d’AMD.  

b. Si l’emballage du produit a été retiré ou compromis, les exigences minimales en matière de 

sanglage de l’acier doivent être observées. Consulter les pages 2 et 3 aux présentes. 

c. Les règles en matière de stabilité des bobines s’appliquent autant dans le cas de bobines 

individuelles que pour plusieurs bobines refendues (voir la pièce jointe)2. 

 

3. En attendant l’expédition de retour à AMD, le client sera tenu d’entreposer les bobines de manière à 

en prévenir l’endommagement ou la détérioration et de maintenir en vigueur une assurance 

dommages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

1- Politique sur les emballages de retour AMD  

2-  Autorisation de retour de produit et directives d’emballage supplémentaires 

  

https://ec.dofasco.ca/ECommerce/Includes/AMD%20Packaging%20Returns%20Policy.pdf
https://ec.dofasco.ca/ECommerce/Includes/Authorization%20to%20return%20product%20and%20additional%20packaging%20rules.docx


Exigences minimales d’élinguage pour l’acier HRFA (haute résistance faiblement 

allié)  

 

 

  



Exigences minimales d’élinguage pour les bobines AAHR (acier avancé haute 

résistance)  

 

 


